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Flo06 a écrit:
Et ce n'est apparemment pas 1.500.000 € mais bien 150.000 €.... 

http://www.20minutes.fr/economie/1894 ... r--la-loi-pour-windows-10Et bien non la somme peut
atteindre 1.500.000€. Alors "peut importe la somme" encore une fois non, 150.000€ il ne s'en
rendront pas compte mais 1.500.000 là il y regarderont à deux fois.

Voir capture du pdf de la CNIL.
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